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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX 
 

 

Entre les soussignés : 

 

La Ville de Bourg-Saint-Andéol représentée par Madame Françoise GONNET-TABARDEL, 

maire, agissant en vertu d'une délibération n°  du conseil municipal en date du . 

 

Ci-après dénommée « la ville », d’une part ; 

 

Et 

 

L'Association «  » représentée par Monsieur            , président,  

 

Ci-après dénommée « l’association », d’autre part ; 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit. 

 

ARTICLE 1 - MISE A DISPOSITION 

 

La ville met à la disposition de l'association un local situé : «           », ADRESSE 

 

 

ARTICLE 2 – DESIGNATION - DESCRIPTION 

 

Ce local dont la ville est propriétaire comprend :  pièce partagée qui a ……partie dont la surface 

est de    m². 

 

 

ARTICLE 3 - DESTINATION 

 

Le local mis à disposition de l'association est à usage exclusif lié aux activités de  

Aucune autre activité ne pourra y être exercée sans l'accord de la mairie sous peine de 

résiliation de la présente convention. 

La ville se réserve le droit de pouvoir utiliser en partie ce local.  

 

 

ARTICLE 4 - DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente mise à disposition qui débutera à compter de la signature est consentie pour une 

durée d'un an renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l'une ou l'autre des 

parties moyennant le respect d'un préavis de deux mois par lettre recommandée avec accusé 

de réception. 

 

 

ARTICLE 5 - REPRISE DES LOCAUX 

La présente convention étant conclue à titre précaire et révocable, la ville se réserve le droit 
de récupérer les locaux à tout moment dès lors que l'intérêt général l'exigerait et sans 
indemnité pour le preneur. 

La reprise des locaux ne pourra intervenir que moyennant le respect d'un préavis d'un mois 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 6 - CLAUSES FINANCIERES  

 

Les locaux sont mis à disposition gratuitement. 

 

 

ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 

 

L’association s’engage à utiliser les locaux mis à disposition pour la réalisation de son objet 

tel que mentionné dans ses statuts. 

 

L’association s’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires au bon déroulement de 

son activité et au maintien de l’ordre, tant dans le local qu’aux abords immédiats. 

 

La jouissance des locaux mis à disposition de l’association implique le maintien en bon état 

d’entretien de ceux-ci par l’association ainsi que l’assurance des lieux et la réparation ou le 

remplacement de toute dégradation occasionnée du fait de l’activité de l’association. 

 

La présente mise à disposition est consentie aux conditions et charges habituelles en la 

matière, et notamment sa conformité aux lois et règlements en vigueur en particulier en ce qui 

concerne l’ordre public, l’hygiène, le travail et les bonnes mœurs. 

 

Il appartient à l’association, en tant qu’utilisateur, de signaler immédiatement à la ville toutes 

les anomalies ou dégradations survenues durant le temps de son utilisation et tous les sinistres 

qui se produiraient dans le local. 

 

L’association ne peut sous-louer le local mis à disposition par la ville. 

 

Toute mise à disposition de tout ou partie du local, à titre gratuit, de façon permanente ou 

temporaire nécessite l’autorisation de la ville. 

 

 

ARTICLE 8 - CONSIGNES D’UTILISATION 

 

L’association s’engage expressément à : 

− prendre connaissance des consignes de sécurité incendie lors de l’utilisation des 

bâtiments prêtés par la ville, à veiller à faire connaitre ses consignes aux usagers sous 

sa responsabilité et désigner un représentant qui sera présent lors de l’utilisation de 

ces salles ; 

− prendre toutes les mesures de sécurité prévues par la réglementation en matière de 

locaux accueillant du public, afin de garantir la sécurité des personnes et des 

équipements ; 

− laisser les lieux en bon état de propreté, 

− bien remettre en place le mobilier utilisé, 

− vérifier, lors de son départ, la fermeture des portes, des fenêtres, de l’éclairage, des 

robinets d’eau, du chauffage, 

− rappeler les bons gestes au quotidien au travail et les consignes de sobriété 

numérique : coupure des ordinateurs et imprimantes, coupure de l’éclairage et 

fermeture des portes, lorsque les locaux sont inoccupés,  

− vérifier les systèmes de régulation de chauffage et leur bonne utilisation et respecter 

la régulation à 19° C des bâtiments occupés et 15° C pour les équipements sportifs. 

− respecter strictement les normes de branchement électrique. 
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ARTICLE 9 - ASSURANCES – RESPONSABILITES 

 

Les locaux sont assurés par la ville en qualité de propriétaire et par l’association en qualité de 

locataire. 

 

L’association reconnaît avoir souscrit une police d’assurance couvrant tous les dommages 

pouvant résulter des activités exercées dans l’établissement au cours de l’utilisation des 

locaux mis à sa disposition. 

 

L’association fournira une attestation de son assureur certifiant que sa responsabilité civile est 

couverte pour l’activité qu’elle organise dans le local. 

 

L’association sera personnellement responsable vis-à-vis de la ville et des tiers, des 

conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la 

présente convention, de son fait ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 

 

L’association répondra des dégradations causées aux locaux mis à disposition pendant le 

temps qu’elle en aura la jouissance et commises tant par elle-même que par ses membres, 

préposés, et toute personne effectuant des travaux pour son compte. 

 

 

ARTICLE 10 - RESILIATION 

 

La présente convention peut cesser à tout moment de la part de la ville ou de l’association 

moyennant un préavis d’un mois adressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La résiliation unilatérale de la part de l’administration ne donne droit à aucune indemnité 

d’éviction du fait de la précarité de la présente convention. 

 

En cas d’infraction aux clauses de la présente convention et après mise en demeure par la 

ville effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 

huit jours, la présente convention peut être résiliée de plein droit, sans qu’il y ait besoin de 

faire recours au juge, ni de remplir aucune formalité. 

 

La présente convention cesse immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution ou 

changement social de l’association. 

 

 

ARTICLE 11 - RECOURS 

 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du 

ressort du tribunal administratif de Lyon. 

 

 

Fait à Bourg-Saint-Andéol, le 

Pour la ville de Bourg-Saint-Andéol,     Pour l’association, 

Le Maire,        Le Président, 

Françoise GONNET TABARDEL       
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TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES  

 
 

FOYER MUNICIPAL 
Capacité d’accueil :  248 personnes assises 

 
 

ASSOCIATIONS 
BOURGUESANNES 

 

 

ASSOCIATIONS  
HORS COMMUNE  

ET ENTREPRISES PRIVEES 
 

   

Spectacles, repas, ventes (éphémères, déballages), 

représentations diverses (lotos) –  

(semaine et week-end) avec entrées payantes 

 
82 euros  

 
120 euros 

 

Soirée du 31 décembre  310 euros 400 euros 
   

Arbre de Noël Gratuit 120 euros 
   

Réunions et autres activités gratuites  Gratuit 120 euros 
   

 

LOCATION AUX PARTICULIERS 
DE LA COMMUNE 

 

LOCATION AUX PARTICULIERS 
HORS COMMUNE  

 
 

Journée  133 euros 200 euros 
Soirée  265 euros 350 euros  
Week-end (samedi et dimanche) 350 euros 500 euros 
 

 

CAUTION à la réservation – 500 euros par chèque 
 
 

CAUTION ménage à la réservation – 50 euros par chèque 
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MAISON DE QUARTIER 
Capacité d’accueil :  90 personnes assises 

 
 

ASSOCIATIONS 
BOURGUESANNES 

 

 

ASSOCIATIONS  
HORS COMMUNE  

ET ENTREPRISES PRIVEES 
 

   

Spectacles, repas, ventes (éphémères, déballages), 

représentations diverses (lotos) –  

(semaine et week-end) avec entrées payantes 

 
50 euros 

 
100 euros 

   

Soirée du 31 décembre 200 euros 300 euros 
   

Arbre de Noël Gratuit 100 euros 
   

Réunions et autres activités gratuites  Gratuit 100 euros 
   

 

LOCATION AUX PARTICULIERS 
DE LA COMMUNE  

 

LOCATION AUX PARTICULIERS 
HORS COMMUNE  

 
 

Journée  88 euros 100 euros  
Soirée  250 euros 350 euros 
Week-end  (Samedi et dimanche) 175 euros 250 euros 
 

 

CAUTION à la réservation – 500 euros par chèque 
 
 

CAUTION ménage à la réservation – 50 euros par chèque 
 

 

 

 

 

 



3/4 

 

 

 

 

CHATEAU PRADELLE  
Capacité d’accueil : 75 personnes assises 

 

Locations réservées aux activités et expositions artistiques 

 

ASSOCIATIONS 
BOURGUESANNES 

 

 

ASSOCIATIONS HORS 
COMMUNE ET PRIVES 

 
   

EXPOSITIONS  
Avec entrées payantes 165 euros par semaine 200 euros par semaine 

Et/ou 32 euros par jour Et/ou 40 euros par jour  
   

Avec entrées gratuites  Gratuit  32 euros par jour 
 

VENTES AUX ENCHERES  
   

2 jours de vente (sans compter l’installation)  220 euros 
   

Par jour supplémentaire   110 euros 
 

 

CAUTION à la réservation – 500 euros par chèque 
 

 
 

 

 

 

CHAPELLE SAINT POLYCARPE 
Capacité d’accueil :  60 personnes assises 

 

Locations réservées aux activités et expositions artistiques 

 

ASSOCIATIONS 
BOURGUESANNES 

 

 

ASSOCIATIONS HORS 
COMMUNE ET PARTICULIERS 

 
   

EXPOSITIONS  
Avec entrées payantes 110 euros par semaine 150 euros par semaine 

 

Avec entrées gratuites  Gratuit  32 euros par jour 
 

 

CAUTION à la réservation – 500 euros par chèque 
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MAISON FORESTIERE DU LAOUL 
Capacité d’accueil :  60 personnes assises 

 
 

LOCATION AUX PARTICULIERS 
ET AUX ASSOCIATIONS 

 DE LA COMMUNE 
 

 

LOCATION AUX PARTICULIERS 
ET AUX ASSOCIATIONS  

HORS COMMUNE  
ET AUX ENTREPRISES PRIVEES 

  
 

Location au week-end  330 euros  400 euros  
 

Le 31 décembre    400 euros 500 euros  
 

Location journée en semaine 165 euros  200 euros 
 

CAUTION à la réservation – 500 euros par chèque 
 

 

CAUTION ménage à la réservation – 50 euros par chèque 
 

 
 

 

 

 

SALLE SAINT MICHEL  
Capacité d’accueil :  75 personnes assises 

 
 

ASSOCIATIONS 
BOURGUESANNES 

 

 

ASSOCIATIONS  
HORS COMMUNE  

ET ENTREPRISES PRIVEES 
 

   

Ventes (éphémères, déballages), 82 euros 120 euros 
   

Lotos 50 euros 100 euros 
   

Représentations diverses avec entrées payantes  50 euros 100 euros 
   

Arbre de Noël Gratuit 100 euros 
   

Réunions et autres activités gratuites Gratuit 100 euros 
   

 

CAUTION à la réservation – 500 euros par chèque 
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PRÊT EXPERT COMBI ELECTRIQUE 
« NAVETTE A BOURG » 
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PREAMBULE 
 
 

La ville de BOURG SAINT ANDEOL met à disposition des associations le véhicule Peugeot 
EXPERT COMBI ELECTRIQUE 9 PLACES NAVETTE A BOURG immatriculé GK 536 VW. 
 
Ce règlement définit les modalités d’utilisation de ce véhicule. 
 
Il est indispensable que chaque futur conducteur en prenne connaissance avant de prendre la 
route. Le maintien de ce service est bien entendu lié à un usage responsable par tous les 
emprunteurs. 

 
 

ARTICLE 1 : Objets et bénéficiaires 
 

En fonction des demandes formulées et des besoins sollicités, la ville peut mettre à disposition, 
des associations, le véhicule EXPERT COMBI ELECTRIQUE de sa flotte, pour les 
déplacements liés à leur objet. 
 
Le véhicule et le transport de personnes est strictement restreint à un usage associatif et ne 
doit en aucun cas faire l’objet d’un usage à des fins personnelles. 
Le véhicule est gracieusement mis à disposition sur demande écrite selon le formulaire de 
réservation annexé en complétant les informations requises sur les conducteurs, L’association 
devra fournir le dernier PV de l’assemblée générale ainsi que l’attestation de déclaration en 
préfecture.  
 
Le ou les emprunteurs de véhicule, devront également : 

- approuver le présent règlement intérieur,  
- présenter une copie de leur permis de conduire, de l’attestation d’assurance de 

responsabilité civile 
- et remplir le formulaire d’état des lieux du véhicule avec un agent de la ville lors de la 

remise et de la restitution du véhicule et une. 

 

 

ARTICLE 2 : Conditions particulières de réservation et 
d’attribution du véhicule 

 

2.1 Modalités de réservation : 
 
Les demandes de réservation seront adressées à la ville par l’intermédiaire du service « vie 
associative » situés à la mairie place de la Concorde soit en se présentant à l’adresse 
indiquée, soit par courriel : vieassociative@bsa-ville.fr à l’aide du formulaire de réservation 
entre deux et cinq semaines avant la date du déplacement.  
 
Il est à noter que la ville bénéficie d’un droit d’utilisation prioritaire. 
 
En cas de réservation non honorée et sans que la structure n’ait pris la peine de prévenir le 
gestionnaire, les nouvelles demandes ne seront pas étudiées. 
 
Une caution d’un montant de 500,00 € sera demandée, correspondant à la couverture des 
risques liés à l’utilisation du véhicule et au coût de la franchise vis‐à‐vis de l’assurance. 
Elle sera honorée sous forme de chèque.  
Ce chèque sera libellé à l'ordre du Trésor Public, remis au Service Vie Associative – après 
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acceptation du prêt du véhicule et ce, au plus tard 48h avant la 1ère utilisation. 
Le chèque sera restitué à l'association à la fin de chaque année, sous réserve des états des 
lieux contradictoires et satisfaisants au retour du véhicule. L’encaissement du chèque durant 
l’année interrompra la convention. 
 
En cas d'annulation de réservation, l'emprunteur se doit de prévenir le secrétariat du Service 
Vie associative au moins 48h à l'avance. 
 

2.2 Modalités d’attribution : 

 
Les demandes seront accordées en fonction du planning de réservation et à condition que les 
modalités de prêt aient été respectées lors d’un précédent usage. 
 
Si à la suite de circonstances indépendantes de sa volonté, la ville ne peut mettre à la 
disposition du preneur le véhicule réservé, le preneur ne pourra pas formuler de réclamations. 
De même en cas de panne ou de défaillance du véhicule au cours du prêt ne mettra pas en 
cause la responsabilité de la ville et aucune réclamation ou demande d’indemnité ne pourront 
être engagés envers le propriétaire. 

 

 
2.3 Durée du prêt : 

 
Le prêt du véhicule n’est possible que le week-end en fonction du planning établi par le service 
gestionnaire. 
 
L’utilisation du véhicule s’effectue uniquement sur le territoire national dans un rayon de 80km 
du fait de son autonomie électrique. 
 
Le véhicule n’est prêté qu’à une seule et unique association le week-end. 
 

 

ARTICLE 3 : Prise en charge et restitution des véhicules 
 

3.1 Prise en charge : 

 
Le véhicule est stationné aux Services Techniques Zone d’Encros. La place est marquée et 
une prise est à disposition pour mettre le véhicule en charge. 
 
Le contrôle de l’état des lieux du véhicule est réalisé conjointement le vendredi après-midi à 
18 heures précises. Aucun retard supérieur à ½ heure ne sera toléré. Passé ce délai, le 
véhicule ne pourra être prêté.  
 
Les clefs du véhicule sont remises à cette occasion au demandeur. Le véhicule est partant 
avec son autonomie résiduelle. Il appartiendra à l’emprunteur de prendre toutes dispositions 
pour que l’autonomie électrique soit suffisante pour accomplir le trajet aller et retour du 
véhicule.  
 
L’état des lieux porte notamment sur l’état de propreté extérieur et intérieur du véhicule, ainsi 
que l’état de la carrosserie. 
 
La fiche de prêt sera signée conjointement par l’agent de la ville et l’emprunteur du véhicule. 
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L’emprunt du véhicule de la ville sera soumis à l’entière responsabilité de l’emprunteur quant 
au transport des personnes dès sa prise en charge et jusqu’à sa restitution sans pouvoir 
exercer contre la ville aucun recours du fait de l’état ou de l’utilisation du véhicule. 
 

3.2 Restitution : 

 
Le véhicule sera restitué par l’emprunteur le lundi matin au plus tard à 9h dans le même état 
qu’à son départ selon les conditions suivantes : 

− Le nettoyage extérieur et intérieur devra être effectué 

− Le carnet de bord devra être renseigné  

− Le véhicule sera stationné sur le même lieu qu’à sa prise en charge 

− Le véhicule sera mis en charge. 

− L’état des lieux du véhicule sera fait conjointement avec un agent municipal. 
 
Le véhicule restera sous la responsabilité de l’emprunteur tant que le gestionnaire de la ville 
n’aura pas réceptionné les clés du véhicule en main propre et que l’état des lieux de restitution 
n’aura pas été établi contradictoirement.  
L’utilisateur devra signaler tout dysfonctionnement à l’agent municipal. 
 
Le non-respect du règlement (véhicule sale, kilométrage sans rapport avec le trajet annoncé) 
entrainera le refus d’un nouveau prêt de véhicule à cet emprunteur et à la structure concernée. 
 
 

ARTICLE 4 : Conditions d’utilisation 
 
II est formellement interdit d'utiliser le véhicule avec plus de 9 personnes à bord. 
 

4.1 Les conducteurs 

 
− Le conducteur doit être âgé de plus de 21 ans, 

− Le conducteur a obtenu son permis de conduire depuis 3 ans et son permis est encore 
valable, 

− L’identité des conducteurs déclarés doit être absolument respectée ainsi que la 
destination prévue. 

− Seules les personnes dont les noms et prénoms, numéro de permis de conduire qui 
figurent sur le bon de réservation, sont autorisés à conduire les véhicules de prêt 
(fournir la photocopie du permis de conduire ainsi qu’une attestation sur l’honneur 
reconnaissant la validité du permis). 

− Le conducteur s’engage à veiller au strict respect des dispositions du code de la route, 
du protocole sanitaire en vigueur (s’il y en a un en cours). 

− Le conducteur s’engage à ne pas fumer, manger et boire, cette interdiction s’applique 
à tous les passagers. 

− En cas de changement au dernier moment de conducteur fournir obligatoirement le 
formulaire de réservation, la copie du permis et l’attestation sur l’honneur. 

− En dehors des déplacements, le véhicule devra être stationné dans une enceinte close. 
Ne pas le laisser sans surveillance.  

− S’agissant d’un véhicule électrique le conducteur doit veiller à l’autonomie électrique et 
procéder si besoin à des recharges complémentaires. Dans le cas où par manque 
d’autonomie le véhicule serait immobilisé, l’association devra prendre toutes 
dispositions à ses frais pour son rapatriement. 
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4.2 Procédure en cas de vandalisme, vol ou accident 
 

En cas de constatations de vandalisme ou de vol, dès la constatation des faits, l’utilisateur se 
doit d’effectuer un dépôt de plainte auprès de la gendarmerie ou de la police et adresser une 
copie du dépôt de plainte au service associations de la ville de Bourg-Saint-Andéol. 

 
En cas d’accident, le conducteur devra systématiquement rédiger un constat et en aucun cas 
accepter un règlement à l’amiable. Toutes les autres formalités seront de la responsabilité de 
l’emprunteur. Il devra en informer le gestionnaire de la ville ou l’adjoint municipal de 
permanence si les services de la mairie sont fermés. 
 
Il devra par ailleurs transmettre sous 48 heures la déclaration officielle comportant les pièces 
suivantes : 

Un constat européen d’accident dûment complété et signé, 

− Un récépissé de dépôt de plainte lorsqu’il n’y a pas de tiers identifié. 
 

En cas de panne ou de crevaison, contacter SMACL Assistance qui intervient 7 jours sur 7, 
24 heures sur 24, à la suite d’appels émanant de bénéficiaires aux numéros suivants : 

0800 02 11 11 de France 
+33 5 49 34 83 38 depuis l’étranger. 

Pour les bénéficiaires sourds et malentendants communication par : 
SMS : 06 73 25 32 47 
FAX : 05 49 34 72 67 

 
L’utilisateur devra en premier lieu faire appel au contrat d’assistance de la ville. Sur la base du 
diagnostic d’un réparateur et/ou d’une expertise diligentée par l’assurance, il sera établi qui 
devra prendre en charge les réparations. 

 
 

ARTICLE 5 : Contrat d’assurance / Franchise / 
Responsabilité 

 
Le véhicule est assuré « Tous risques » par la ville auprès de SMACL Une franchise d’un 
montant de 500,00 euros « Dommages tous accidents » sera retenue en cas de dégâts. 
 
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, le conducteur 
encourt les mêmes sanctions pénales que pour les particuliers conduisant leur propre véhicule.  
 
Il devra s’acquitter lui- même des amendes qui lui sont infligées (ces dernières lui seront 
transmises par le gestionnaire de la ville) et subir les peines de suspension de permis de 
conduire, voire d’emprisonnement. 
 
 

ARTICLE 6 : Coût du prêt du véhicule 
 
Le véhicule est mis à disposition à titre gracieux avec une autonomie autant que possible au 
maximum.  
 
L’entretien courant du véhicule est à la charge de la ville de Bourg-Saint-Andéol. 
 
Les contraventions et amendes diverses imputables à la garde et à l’utilisation du véhicule 
ainsi que les frais de réparation suite à une erreur d’utilisation, sont à la charge de 
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l’emprunteur. La structure emprunteuse, devra si besoin indiquer le nom et les coordonnées 
du conducteur responsable de l’infraction ou du délit afin de les transmettre aux autorités 
compétentes conformément à la législation. A défaut, la ville pourra transmettre aux autorités 
le nom du Président ou du responsable de l’association. 
 
Dans le cas où le film de flocage logo de la ville de Bourg-Saint-Andéol serait endommagé, la 
ville pourra demander à l’emprunteur, la prise en charge des coûts engendrés pour la remise 
en état du revêtement du véhicule. 

 

 

ARTICLE 7 : Infractions au règlement 
 

 

En cas de non-respect du présent règlement et du code de la route, l’emprunteur peut se voir 
refuser par la ville le droit d’utiliser le véhicule réservé ou de refuser le prêt d’un véhicule lors 
d’une nouvelle réservation.  
Cette sanction peut être temporaire ou définitive en fonction de la nature et de la gravité des 
manquements au règlement. 
 
Le non-respect du présent règlement (véhicule remis sale, kilométrages sans rapport avec le 
trajet annoncé …) peut entraîner qu’aucun nouveau prêt du minibus ne sera accordé à 
l’association concernée. 
Dans le cas où le véhicule n’est pas rendu en parfait état de propreté, il sera réclamé à 
l’utilisateur le montant des frais de nettoyage. 
 
 

 

ARTICLE 8 : Révision du règlement 
 
La ville de Bourg-Saint-Andéol peut apporter des modifications au présent règlement à tout 
moment. Les Signataires seront avisés afin de signer un avenant à la convention. 

 

 

Fait à Bourg-Saint-Andéol, le …………………… « Lu et approuvé » 

 Nom de l’emprunteur du véhicule 

Signature : 

Pour la commune, 
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : Formulaire de réservation d’un véhicule  
 

 

 

Formulaire de réservation 

Navette à Bourg Expert Combi Electrique GK 536 VW 

 

ASSOCIATION : 

NOM (du Président et/ ou du responsable) : 

Tél : 

Mail : 

Destination et objet : 

Dates et horaires souhaités d’utilisation du véhicule : 

 
Conducteur n°1 : 

• Nom : 

• Prénom : 

• Date de naissance : 

• N° permis de conduire B et date de délivrance : 

• N° de téléphone : 

Conducteur n°2 (si nécessaire) : 

• Nom : 

• Prénom : 

• Date de naissance : 

• N° permis de conduire B et date de délivrance : 

• N° de téléphone : 

A retourner au Service vie associative : 

✓ Par mail : vieassociative@bsa-ville.fr 
✓ Par courrier ou en main propre :  

 
Service vie associative, Mairie, 4 place de la Concorde BOURG-SAINT-ANDEOL 07700  
Horaires d’ouverture de 8h00 à 12h et de 13h30 à 16h30 / Tel : 04 75 54 33 06 
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Annexe 2 : Formulaire d’état des lieux du véhicule 
 

Formulaire d’état des lieux départ et retour du 
véhicule / Navette à Bourg Expert Combi Electrique 

GK-536-VW 

REMISE DES CLEFS A : 

• Nom : 

• Prénom : 

• Téléphone : 

• Date et heure : 

 

VEHICULE : 
• Kilométrage au départ : 

• Etat du véhicule (voir dossier de suivi dans boite à gant) : 

Le véhicule est propre, l’autonomie est de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date, heure et signature : 

 Constat amiable 
 

Vous le trouverez dans la boite à gant du véhicule.  
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RETOUR DU VEHICULE 

REMISE DES CLEFS PAR : 

 

• Nom : 

• Prénom : 

• Téléphone : 

• Date et Heure : 

 
VEHICULE : 

• Kilométrage au retour : 

• Autonomie résiduelle : 

• Propreté : 

• Etat de la carrosserie : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Observations diverses : 
 

Date, heure et signature : 
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PRESENTATION 
 

Ce rapport d’activité a pour objectif de restituer les évènements marquants de l’année, qu’il 

s’agisse de services à la population, de travaux, de festivités… 

Ces éléments viennent compléter les missions qui sont celles des services techniques au 

quotidien. 

Les missions du quotidien des services techniques : 

Les services techniques sont composés de 36 agents dont 4 chefs d’équipes et un 

responsable opérationnel. La direction des services techniques est assurée par 2 

personnes. 

➢ Entretien des espaces verts et chemins : 
Une équipe de 9 personnes est en charge de l’entretien des espaces verts, stades, chemins 

et DFCI de la commune. Le fleurissement, l’arrosage, la lutte contre l’herbe en ville en 

gestion zéro phyto, l’entretien des massifs, des jardinières, des parcs et des cimetières sont 

le quotidien de cette équipe. Les missions d’entretien des chemins, de débroussaillage des 

accotements ainsi que des DFCI sont assurées par 2 personnes. C’est un effectif de 11 

personnes au total en charge de ces missions. 

➢ Salubrité ville : 
Une équipe de 4 personnes assure journalièrement 

le nettoyage manuel de la ville, y compris 

enlèvement des encombrants. 2 personnes 

équipées de balayeuses, sont chargées du 

nettoyage mécanique des voiries et trottoirs. C’est 

un effectif de 6 personnes au total en charge de 

salubrité ville. 

➢ Entretien des bâtiments et des voiries : 
C’est une équipe pluridisciplinaire qui a en charge l’entretien des bâtiments, de la voirie, du 

mobilier urbain, de la signalisation. Ce sont en tout 7 personnes qui ont pour missions 

quotidiennes les interventions de plomberie, 

menuiserie, électricité, serrurerie, maçonnerie, 

mise en œuvre de signalisation, peinture, entretien 

/ pose de mobilier urbain. 

➢ Festivités manutentions : 
Une équipe de 3 personnes s’occupe des missions 

de manutention. Elle assure la logistique des 

festivités, du prêt de matériel ainsi que la mise en 

place des barrières Vauban lorsque cela est 

« 1229 Interventions 

de maintenance sur 

l’ensemble du 

patrimoine en 2022 » 
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nécessaire. Cette équipe doit souvent être renforcée 

par les autres services lors des manifestations 

importantes. 

➢ Entretien du parc de véhicules : 
L’entretien des véhicules (vidanges, distributions, 

flexibles hydrauliques, etc.) et petits matériels est 

assuré par une personne. De nombreuses 

interventions sont réalisées dans nos ateliers.   

➢ Gestion administrative : 
Une équipe de 5 personnes est en charge de : 

l’accueil du public, secrétariat, rédaction des arrêtés 

de circulation, gestion des cimetières, magasinage, 

missions de sécurité du travail et des ERP, 

interventions informatiques et téléphonie de 1er 

niveau. 

➢ Encadrement / management : 
Un coordinateur a pour mission l’organisation 

opérationnelle des services, la planification et 

optimisation des équipes. 

La direction des services techniques assure quant à 

elle, la gestion, l’organisation, la supervision opérationnelle des services. Elle a aussi en 

charge :  

➢ L’exécution du budget du service,  

➢ Les missions d’études et d’ingénierie des projets dans le domaine technique.  

➢ La conduite de certaines opérations en maitrise d’œuvre  

➢  La rédaction des pièces techniques et administratives des marchés publics, leurs 

gestion et exécution 

➢ Le suivi opérationnel des chantiers 

  

Ce sont 3 groupes 

scolaires, 2 stades, 2 

gymnases et en tout 31 

bâtiments qui sont 

entretenus par le 

personnel des services 

techniques. L’exploitation 

et l’entretien de 60 Kms de 

voiries font partie des 

missions des services 

techniques ainsi que 

l’entretien des espaces 

verts, parcs, aires de jeux 

et cimetières 
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SERVICES A LA POPULATION 
Prise en charge des encombrants sur demande 

En 2021 le ramassage des encombrants à la demande a été mis en place pour les 

personnes n’ayant pas les moyens de se rendre en déchetterie. 

En 2022 les services techniques sont intervenus 1 à 2 fois par mois. 

 

Livraison de la nouvelle balayeuse : 

La commune a remplacé une machine vétuste qui ne 

donnait pas satisfaction et connaissait des pannes à 

répétition. 

La nouvelle balayeuse de gabarit identique permet de 

nettoyer de manière plus efficace les rues du centre-ville. 

 

Extension du site cinéraire au 

cimetière Saint Polycarpe : 

De manière à répondre à la demande croissante 

de concessions en columbariums, la commune a 

procédé à la mise en place de columbariums 

colonnes, travaux réalisés par la SARL COMBET. 

Au total cela représente neuf concessions 

supplémentaires. 

 

Défibrillateurs : 

5 nouveaux défibrillateurs ont été installés en 

2022.  

➢ Pole Emilienne DOUX 

➢ Château Pradelle 

➢ Maison Forestière 

➢ Maison de Quartier 

➢ Salle Saint Michel 
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Vidéo Protection : 

6 nouvelles caméras, de nouvelle génération, 

soit en remplacement soit en ajout sont 

venues compléter le parc existant. L’ancien 

serveur, obsolète, a fait l’objet d’un 

remplacement. 

 

 

Coupes de bois : 

Ce sont 95 parcelles, dans la forêt du 

Laoul, délimitées et tracées par les 

équipes des services techniques, qui ont 

été mises à disposition des 

bourguésans.  

Le tarif de vente est de 60 €. 

 

 

 

Intempéries du 14 septembre 2022 : 
 

Le 14 septembre 2022 des précipitations importantes se sont abattues sur la ville : environ 

220 mm en quelques heures. Les équipes des services techniques sont intervenues une 

grande partie de la nuit afin de rétablir et sécuriser les circulations, de désenclaver les 

riverains suite à plusieurs effondrements de talus. 
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LOGISTIQUE 
Les services techniques assurent la logistique et la gestion opérationnelle 

des différentes manifestations organisées sur la commune 

2022 une année riche en manifestations 
 

 
 

Organisation des élections :  

Aménagement de l’espace multisports en bureau de 

votes pour les élections présidentielles et législatives. 

Rendez-vous ô quartiers : 

Ce ne sont pas moins de 7 concerts répartis sur les mois 

de juillet et août. Les services techniques ont pour 

mission la manutention ainsi que la mise en œuvre des 

installations électriques. 

Festivités du 14 juillet : 

Mise en œuvre de la sécurisation matérielle de la voirie 

(plots bétons, barrières anti bélier, panneautage, mise en place de déviations.) Maintient du 

dispositif en place. Mise en œuvre des branchements électriques. Installation mini fête votive, 

manutentions diverses. 

Supranational de pétanque : 

Montage de tribunes, gravillonnage de terrains, montage de marabout, etc. 

Accueil du congrès / salon des maires de l’Ardèche : 

Préparation de l’espace multisports, du gymnase P. PIERI, matérialisation et gestion de parking, 

installation électrique, etc. 

Festivités de fin d’année : 

Logistique du marché de noël, retransmission de la finale de coupe du monde de foot sur grand 

écran, illuminations. 

 

 

  

Les principales manifestations 2022 
 

 

Mise en place des bureaux de votes 
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LOGISTIQUE  
 

 

 

 

Zoom sur : 
 

Accueil du congrès / salon 

des maires de l’Ardèche : 

Pour les services techniques cela 
représente : 
 

Aménagement de l’espace multisports :  

➢ Enlèvement des tribunes 

➢ Couverture du sol,  

➢ Branchement électrique provisoire 

36K triphasé.  

➢ Sécurisation du parking.  

➢ Préparation à la visite et visite de 

sécurité avant la manifestation. 

Aménagement du gymnase P. PIERI : 

➢ Installation de 50 m² de scène 

➢ Installation de 600 chaises 

➢ Préparation à la visite et visite de 

sécurité avant la manifestation. 

Organisation du parking : 

➢ Traçage de plus de 450 places de 

parking provisoires sur le plateau 

sportif 

➢ Gestion du parking le jour de la 

manifestation 

Le jour J : 

➢ Soutien logistique et astreinte 

électrique 

 

 

Multisports prêt pour la manifestation 

 

Parkings 

 

Gymnase P. PIERI 
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Festivités de fin d’année : 

Mise en œuvre des décorations de noël : 

➢ Forets de sapins en ville : 
Ce sont environs 120 sapins qui ont pris places dans la 

ville. 

➢ Boites aux lettres du père noël : 
3 boites aux lettres prêtes à recevoir les lettres des 

enfants. 

➢ Grand sapin place de l’Eglise : 
Mise en œuvre d’un grand sapin avec décoration 

lumineuses. 

➢ Illuminations de fin d’année : 
Un nouveau décor « montgolfière » est venu compléter 

notre parc de décors lumineux ainsi que des traineaux 

réalisés par les équipes des services techniques. 

Marché de Noël à Pradelle : 

Le marché de Noël côté services techniques 
➢ Montage de marabouts et barnums 

➢ Manutentions 

➢ Installations électriques 

➢ Décorations réalisées en interne 

➢ Retransmission de la finale de la coupe du monde 

en direct sur grand écran 
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TRAVAUX DANS LES ECOLES REALISES   

PAR LE PERSONNEL DES SERVICES 

TECHNIQUES 
 

Réfection de la salle de 

motricité de l’école 

maternelle du centre : 

Opération de mise en peinture, protection 

des radiateurs afin d’éviter les chocs soit 

une réfection totale de cette salle. Chantier 

réalisé par les équipes municipales avec le 

soutien du personnel ECATE. 

 

Réfection des WC à l’étage de l’école maternelle du centre : 

Travaux de plomberie, de peinture pour une réfection totale des WC de l’étage 

 

Réalisation de placards école maternelle 

A. Maurin : 

Durant l’été 2022 des placards ont pris place à l’école 

maternelle A. Maurin.               

 

Réalisation d’une 

jardinière maçonnée 

dans la cour de la 

maternelle centre : 

Travaux de maçonnerie pour la 

réalisation d’une jardinière en 

pierres calcaires dans la cour de 

l’école du centre 
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Informatique dans les écoles : 

 

En 2022 pas moins de 62 ordinateurs 

portables sont venus équipés l’ensemble 

des écoles élémentaire de la commune, 

ainsi que 5 servantes permettant leur 

rangement. 

➢ 24 ordinateurs et 2 servantes école 

élémentaire S. VEIL 

➢ 24 ordinateurs et 2 servantes école 

élémentaire R. CASSIN 

➢ 14 ordinateurs et 1 servante école 

élémentaire A. MAURIN 

Le tout commandé, installé et paramétré 

par le personnel des services techniques. 

 

 

 

 

Mise en place d’enseignes 

pour les groupes scolaires : 

 

Mise en place d’enseignes indiquant les 

noms des groupes scolaires. 

  

En 2022 : 373 interventions soldées dans l’ensemble des groupes 

scolaires de la ville par le personnel des services techniques. 
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OPERATIONS REALISEES PAR LE 

PERSONNEL DES SERVICES TECHNIQUES 
Les compétences internes aux équipes municipales permettent la réalisation de 

nombreuses opérations en régie. 

 

Plantation d’arbres au parc 

Pradelle : 

De nouveaux arbres sont venus 

remplacer les arbres morts aux parc 

Pradelle. 

 

Rénovation du mobilier urbain : 

2022 a vu le commencement de la campagne de rénovation du mobilier urbain. Les bancs, 

jardinières, potelets se voient changer de couleur dans le but d’harmoniser le passage au 

nouveau RAL. Cette opération de longue haleine se prolongera sur l’année 2023. 

 

Fleurissement de la ville : 

Dès le mois d’avril l’équipe espaces vert est 

à pied d’œuvre pour l’embellissement de la 

commune par fleurissement. Ce sont environ 

150 suspensions qui prennent place en ville.  

Ce fleurissement fait l’objet d’un arrosage à 

partir d’eau de récupération et non d’eau 

potable. 

 

Pergola banque alimentaire : 

Réalisation aux ateliers des services 

techniques d’une pergola mise en place 

par le personnel communal dans le but 

d’offrir de l’ombre dans la cour de la 

banque alimentaire. 
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Réfection des toilettes de la scène du foyer 

municipal : 

Réfection complète des toilettes comprenant les travaux de 

plomberie, électricité et peinture. 

 

 

Ouverture du parc Neptune au public : 

L’ouverture du parc au public a nécessité l’intervention des équipes municipales. En effet 

un entretien global des végétaux, arbres et arbustes a été nécessaire. L’installation de 

mobiliers urbains : tables de pique-niques et corbeilles réalisée par l’équipe technique afin 

de proposer des espaces de convivialité au public. 

La pose de clôture de sécurisation a, quant à elle, été réalisée par l’entreprise O. BTP. 
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TRAVAUX REALISES PAR DES ENTREPRISES 
La préparation, la rédaction des cahiers des charges, le suivi ainsi que les missions 

d'ordonnancement, de pilotage et de coordination (OPC) des travaux et chantiers confiés 

aux entreprises sont assurés par la direction des services techniques. 

Travaux de bâtiment réalisés en 2022 : 

 

 

Mise en accessibilité : 

➢ Démarrage des travaux de 
réhabilitation, mise en accessibilité de 
la mairie : 

Les travaux ont commencé par la réhabilitation 

du 3éme étage. Le gros de cette opération sera 

réalisé durant l’année 2023. 

➢ Mise en accessibilité du stade 
Cambérabéro : 

Cette opération de mise en accessibilité, 

décomposée en 7 lots, consistait 

principalement en travaux de : démolition, de 

maçonnerie, de carrelage, de plomberie, 

d’électricité, de peinture et plâtrerie, fournitures 

et pose de menuiseries métalliques, mise en 

œuvre d’accessoires d’accessibilité et 

signalétique, de mise en conformité des 

cheminements extérieurs. 

A l’issue de ce chantier, dont la maitrise 

d’œuvre a été assurée par la direction des 

services techniques, le stade Cambérabéro 

s’est vu doté d’un nouveau WC PMR, de 

sanitaires publics extérieurs et de 

cheminements d’accès PMR.  

➢ Travaux de mise en accessibilité 
ancien centre social : 

Mise aux normes de la rampe PMR 

➢ Travaux de mise en accessibilité local 
restos du cœur : 

Création d’une rampe PMR 

 

 

Place PMR stade Cambérabéro 

 

WC PMR stade Cambérabéro 

 

Rampe PMR restos du cœur 
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•  

  

 

 

 

 

 

Barrières Av. Notre Dame 

Plantation d’arbres Av. M. Juin 

Panneau comités de quartiers Couloir primaire Nord 

Travaux dans les groupes scolaires : 

➢ Carrelage de la cuisine cantine groupe 
scolaire A. Maurin : 

Mise aux normes sanitaires de la cuisine par 

remplacement du revêtement de sol par du 

carrelage et création d’une bonde d’évacuation 

des eaux. 

➢ Réfection du couloir RDC école 
élémentaire R. Cassin : 

Remplacement de l’ensemble des menuiseries 

y compris 3 classes du 1er étage par des 

ouvrants en bois qualitatifs et isolants et remise 

en peinture du couloir  

➢ Réfection des locaux RASED école 
élémentaire R. Cassin : 

Réfection peinture de l’ensemble des locaux. 

➢ Réhabilitation du garage en local de 
stockage école élémentaire R. 
Cassin : 

Assainissement des murs et création d’un 

plafond. 

➢ Création d’un local de stockage / 
vestiaire école élémentaire S. Veil : 

Cloisonnement pour création de local et 

réalisation d’un carrelage au sol. 

 

 

Cuisine groupe scolaire A. Maurin 

 

Couloir RDC école R. Cassin 
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Travaux sur les installations sportives réalisés en 2022 : 

Mise en place de sanitaires PMR au club canin : 

➢ Mise en conformité de 

l’assainissement autonome existant 

avec réalisation de drains. 

➢ Mise en place d’un bloc sanitaire 

PMR préfabriqué 

➢ Raccordement aux réseaux et 

rampe d’accès réalisés par les 

équipes services techniques. 

 

Réhabilitation de deux courts de tennis : 
 

La direction des services techniques s’est vue confier, par le service des sports, la 

réhabilitation de deux courts de tennis, cette mission nécessitant une ingénierie technique 

et administrative (marché public). Les deux anciens courts ont été démolis, une plateforme 

en enrobé construite afin d’accueillir les équipements et revêtements sportifs. Une clôture 

neuve a été mise en œuvre, l’ensemble de l’éclairage remplacé par des projecteurs LED.  

L’opération se solde par la livraison de deux terrains neufs et qualitatifs conformes aux 

normes de la FFT. 
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Travaux de voiries réalisés en 2022 : 

➢ Réfection de voirie chemin des chênes : 
Réfection totale du revêtement de voirie en enrobé 

➢ Réfection de voirie chemin des marronniers : 
Réfection du revêtement de voirie en revêtement 

bicouches, marquage au sol de pictogramme 

cycliste et mise en place de signalisations verticales. 

 

 

Réfection chemin des Chênes et Marronniers 

Mise en accessibilité quai de bus avenue de la gare : 
 

Dans la volonté de sécurisation et de mise en accessibilité des quais de bus de la commune, 

le projet de l’arrêt bus avenue de la Gare a vu le jour.  

Ces travaux ont consisté à : 

➢ Démolition du trottoir existant 

➢ Création du quai du bus aux normes d’accessibilité, suffisamment dimensionné pour 

recevoir l’ensemble des usagers.  

➢ Revêtement qualitatif en béton désactivé 

➢ La pose des deux abris bus a été réalisée par l’entreprise mandatée par la région. 

 

 

En 2022 : 

5100 m² de bicouches 

2920 m² d’enrobé 

1867 m² de béton désactivé 

mis en œuvre sur la commune 



 

 

 

18 

 

Requalification du secteur rue Neuve : 
 

Dans la continuité des travaux de la partie Est de la rue de Tourne réalisés en 2021 la 

requalification du secteur rue Neuve s’est déroulée au premier semestre 2022. Aussi les 

rues de Tourne partie Ouest, Neuve et St Denis ont fait l’objet d’un traitement qualitatif en 

revêtement béton désactivé. 

La complexité de cette opération réside dans l’étroitesse des lieux et le nombre important 

de réseaux à enfouir. En effet la commune a pris la décision de dissimuler les traversées 

télécom et Enedis en collaboration avec le SDE07 mais aussi de créer un réseau souterrain 

pour le déploiement de la fibre. Ces travaux ont été réalisés en continuité du renouvellement 

des réseaux humides sous maitrise d’ouvrage DRAGA.  
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Réalisation d’une traversée piétonne : passage des Arts / 
parvis St Joseph : 

Objet des travaux : 

Réalisation d’une traversée piétonne suite à la 

démolition de deux salles communales. Mise 

en valeur du parvis de la chapelle St Joseph 

et accessibilité extérieure de la salle 

d’entrainement nouvellement créée et 

végétalisation des espaces publics. Des 

supports doivent être prévus afin de recevoir 

une exposition permanente.   

Dépôt du permis de construire : 

Le Permis de construire a été réalisé par 

l’atelier d’architecture 3A avec une esquisse 

succincte des aménagements extérieurs, 

charge à la direction des services techniques 

de finaliser l’avant-projet, de rendre le 

techniquement possible, d’en assurer les 

études et la maitrise d’œuvre.  

Pluralité d’intervenants et de maitres 

d’ouvrages : 

Plusieurs maitres d’ouvrages ont été 

impliqués dans ce projet : la CCDRAGA avec 

le SDEA en maitrise d’ouvrage délégué pour 

la partie travaux sur la chapelle, la CCDRAGA 

pour la partie eaux pluviales, le SDE07 pour 

la partie éclairage public et la commune pour 

les aménagements extérieurs. 

Difficultés techniques : 

La présence d’un puits à conserver dans 

l’emprise des travaux (propriété privée), la 

pérennité des constructions mitoyennes à 

préserver, la topographie ainsi que 

l’enclavement des lieux représentaient les 

principales difficultés techniques.  

 

Le puits 
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Le puits (suite) 
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MARCHES PUBLICS 
 

Dossiers mis en ligne sur la plateforme de dématérialisation 

achatpublic.com : 

Traversée piétonne passage des Arts : 
Montant de l’opération : 227 371,66 € TTC 

Maitrise d’œuvre : Direction des Services Techniques 

Lots Entreprises  Montant TTC 
Travaux préparatoires arasement du 
puits  Olivier BTP 27 000,00 € 

Lot VRD / Gros œuvre  ARTAUD BTP 129 754,80 € 

Lot revêtement pierre  DURAND Pavage 41 940,00 € 

Plantations BRAIZE PAYSAGES 26 418,86 € 

Exposition permanente Daniel MICHELON 2 258,00 € 

 
Réhabilitation mise en accessibilité de la mairie : 
Montant de l’opération : 770 294,66 € TTC 

Maitrise d’œuvre : C. GOUGIS 

Lots Entreprises Montant TTC 

Lot 01 Désamiantage ISOLEA 21 038,64 € 

Lot 02 Gros Œuvre CHATAIGNIER 197 454,00 € 

Lot 03 Fondations spéciales PYRAMID 19 956,00 € 

Lot 04 Charpente métallique  TISSIER 32 235,24 € 

Lot 05 Menuiseries extérieures SUTTER 34 370,40 € 

Lot 06 Cloisons - doublage SOLELEC 50 480,98 € 

Lot 07 Menuiserie bois BASSEREAU 81 903,05 € 

Lot 08 Revêtement de sol et mur S.G.D.P 10 794,05 € 

Lot 09 peinture revêtement souple DG PEINTURE 81 635,41 € 

Lot 10 ascenseur ORONA 36 480,00 € 

Lot 11 CVC Plomberie REBOUL COTTE 107 400,37 € 

Lot 12 Electricité Cfo/ Cfa REBOUL COTTE 96 546,53 € 

 

Réfection des berges de la Tourne : 
Montant de l’opération : 420 000,00 € TTC 

Maitrise d’œuvre : R.C.I 

Lots Entreprises  Montant TTC 

Lot unique  BERTHOULY 420 000,00 € 
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Accord cadre de maitrise d’œuvre chapelle St Polycarpe : 
Montant de marché subséquent 1 diagnostic : 14 487,00 € TTC 

Lots Entreprises  Montant TTC 

Lot unique  AF Trait d'Architecture 14 487,00 € 

 

Réhabilitation de deux courts de tennis : 
Montant de l’opération : 144 403,01 € TTC 

Maitrise d’œuvre : Direction des Services Techniques 

Lots Entreprises  Montant TTC 

Lot unique  SLAM COURT / EUROVIA 144 403,01 € 

 

Requalification du quai Fabry / Bd Ste Marie : 
Montant de l’opération : 160 920,00 € TTC 

Maitrise d’œuvre : Direction des Services Techniques 

Lots Entreprises  Montant TTC 

Lot unique  ARTAUD BTP / SCR 160 920,00 € 

 

Dossiers non déposés sur la plateforme mais ayant fait l’objet 

d’un DCE : 

Quai de bus avenue de la gare :  
Montant de l’opération : 57 866,40 €TTC 

Maitrise d’œuvre : Direction des Services Techniques 

Lots Entreprises  Montant TTC 

Lot unique  BRAJA 57 866,40 € 

 

Ralentisseur trapézoïdal Av. Notre Dame :  
Montant de l’opération : 16 133,04 €TTC 

Maitrise d’œuvre : Direction des Services Techniques 

Lots Entreprises  Montant TTC 

Lot unique  BRAJA 16 133,04 € 
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GESTION DU BUDGET D’INVESTISSEMENT 
En 2022 le montant des dépenses d’investissement réalisées par les services techniques 

s’élève à 1 832 540,87 € 

Répartition des dépenses 

Intitulés Montants 
Voirie Réseaux et espaces verts 890 865,02 € 

Bâtiments 217 155,56 € 

Sport 250 402,83 € 

Equipements 225 361,74 € 

Véhicules 82 536,00 € 

Scolaires 144 770,47 € 

Archives 3 117,97 € 

Eclairages publics 18 331,28 € 

TOTAL TTC 1 832 540,87 € 
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PLAN DE SOBRIETE / ECONOMIES 

D’ENERGIES 
Dans un contexte géopolitique instable, avec une augmentation importante des coûts des 

énergies, la commune a anticipé en lançant dès début 2022 des travaux de régulation des 

chaufferies de certains bâtiments communaux (programmations à distance en fonction de 

l’utilisation). Avant le lancement de la saison de chauffe 2022/2023 la commune a mis en 

place un plan de sobriété. 2022 a vu la fin de l’opération de remplacement des éclairages 

publics énergivores par de la technologie LED avec baisse de puissance de 50% sur la 

plage horaire 0h00 / 5h00. 

 

Les principales actions du plan de sobriété : 

➢ Décalage du démarrage des chaufferies de 15 jours 

➢ Baisse des consignes conformément aux critères du plan national de sobriété 

➢ Calorifugeage des réseaux d’eaux chaude et de chauffage financé à 100% par les 

Certificats d’Economie d’Energie 

o Pole communal d’Encros 

o Château Pradelle 

o Gymnase P. Pieri 

o Foyer municipal 

o Groupe scolaire S. Viel 

o Groupe scolaire R. Cassin 

➢ Réduction de la période d’illuminations de fin d’année 

 







































































Prise de compétence 
« Education musicale »

Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées (CLECT)

25/05/2023



1. Rappels sur l’évaluation des 
charges transférées et le rôle de la 

CLECT



Rappel du fonctionnement de la CLECT
• La Communauté de communes DRAGA est devenue compétente en

matière d’enseignement musical au 1er janvier 2023.

• Le transfert de compétences doit s’accompagner d’une évaluation
concomitante des transferts de charges qui s’imputera sur
l’attribution de compensation des communes et permettra à la
Communauté de communes de disposer des moyens d’exercice de la
compétence.

• Cette évaluation doit être menée par la Commission Locale
d’Evaluation des Transferts de Charges. Cette dernière doit procéder
à l’évaluation selon les règles de droit commun fixées par le Code
général des Impôts.

• La CLECT a 9 mois à compter de la date du transfert, pour se
prononcer sur l’évaluation des charges transférées.

• Elle peut également proposer une évaluation libre qui déroge aux
règles de droit commun.



• Le rapport de la CLECT doit être ensuite approuvé par délibérations
concordantes de la majorité qualifiée des communes membres et ce
dans un délai de 3 mois.

• Le rapport est ensuite transmis au conseil communautaire pour
détermination des attributions de compensation.

• En cas de non transmission du rapport de la CLECT aux communes, ou
en l’absence d’approbation de celui-ci, la loi définit une méthode
appliquée par le Préfet:

• Le coût net retenu sera égal à la moyenne des dépenses figurant sur les comptes
administratifs de la collectivité, actualisées en fonction de l'indice des prix hors tabac sur une
période de trois ans précédant le transfert pour les dépenses de fonctionnement, et
actualisées en fonction de l'indice des prix de la formation brute de capital fixe des
administrations publiques, sur une période de sept ans précédant le transfert pour les
dépenses d'investissement. Il est réduit le cas échéant des ressources afférentes à ces
charges.



Les modalités d'évaluation des charges transférées
Deux types de charges sont distingués:
• Les charges de fonctionnement non liées à un équipement
• Les charges liées à un équipement (coût de renouvellement du

patrimoine)

Les charges de fonctionnement non liées à un équipement sont
évaluées par la commission :
• Au coût réel du CA communal N-1
• Ou coût réel dans les derniers CA : la référence des derniers CA est

à fixer par la CLECT
• Le coût net est minoré du montant des ressources transférées

affectées à ces charges

Modalités d’évaluation des charges 
transférées de droit commun



Les charges liées à un équipement sont évaluées par la commission:

Au coût initial de l'équipement : coût de réalisation ou coût
d'acquisition ou éventuellement coût de renouvellement
+ les frais financiers éventuels (intérêts des emprunts)
+ le coût induit par le fonctionnement de l'équipement sur sa durée
de vie

Ce coût global arrêté doit être rapporté à la durée de vie moyenne de
l'équipement pour obtenir son coût moyen annualisé.

Pour déterminer ce coût moyen annualisé, il peut être fait référence
aux durées d'amortissement en usage qui sont fixées à titre indicatif
par l'instruction comptable. La durée d’amortissement retenue doit
être fixée par la CLECT.



Méthode d’évaluation des charges transférées

Coût net des charges transférées

Coût net des charges  de 
fonctionnement

Coût net des charges liées à 
l’équipement
(coût de renouvellement du 
patrimoine)

Dépenses de fonctionnement du 
service (subvention à une association, 

participation à un syndicat, dépenses de 

personnel, charges générales….)
-

Recettes de fonctionnement du 
service (participations usagers, subventions…)

=
Coût net de fonctionnement du 

service

Coût moyen annualisé du bâtiment
+

Coût moyen annualisé du mobilier
+

Dépenses d’entretien du bâtiment
+

Intérêts de la dette

+



2. Evaluation des charges pour le 
transfert de la compétence éducation 
musicale – méthode de droit commun



Evaluation  des charges transférées
de droit commun
Dépenses à prendre en compte : 

• Pour toutes les communes : charges de fonctionnement = cotisations 
au Syndicat Mixte Ardèche Musique et Danse

• Pour les communes de Bourg Saint Andéol et Viviers : il existe des
charges de fonctionnement relatives aux locaux dédiés des antennes 
de l’école de musique, déduction faite de la participation financière 
versée par le syndicat Ardèche Musique et Danse. 

(NB : à compter du 1er septembre 2023, la Communauté sort du syndicat Ardèche
Musique et Danse, et ne percevra donc plus la participation financière versée par le
syndicat pour les frais liés aux locaux – coût supplémentaire pour la Communauté
+ 9 206 euros en 2024)

• Subvention aux associations

• Et également pour ces deux communes des charges liées à 
l’équipement (bâtiment – coût de renouvellement du patrimoine)



Services support : 

Rappel : 

• Les charges liées aux fonctions support (ressources humaines,
comptabilité, finances, communication…) étaient précédemment à la
charge du syndicat Ardèche Musique et Danse, mais n’ont pas été
transférées à la Communauté.

• Dès lors, elles ne peuvent être imputées aux communes.

• Elles devront donc être financées sur les fonds propres de la
Communauté.



Charges de fonctionnement : cotisation au syndicat AMD

Communes Montant cotisation AMD

2020 2021 2022

Bidon 520,57 € 520,57 € 520,57 €

Bourg Saint Andéol 65 893,64 € 65 893,64 € 65 893,64 €

Gras 750,00 € 750,00 € 750,00 €

Larnas 639,86 € 639,86 € 639,86 €

Saint Just d'Ardèche 1 664,31 € 1 664,31 € 1 664,31 €

Saint Marcel d'Ardèche 8 825,60 € 8 825,60 € 8 825,60 €

Saint Martin d'Ardèche 1 490,85 € 1 490,85 € 1 490,85 €

Saint Montan 5 737,68 € 5 737,68 € 5 737,68 €

Viviers
58 

236,86 € 
58 236,86 € 58 236,86 € 

Total 143 759,37 € 143 759,37 € 143 759,37 €



Charges de fonctionnement spécifiques 
antennes AMD Viviers et Bourg Saint Andéol

Rappel : 2 antennes (87 m² et 386 m²) qui feront 
l’objet d’un procès verbal de mise à disposition.

Antenne Viviers Antenne BSA



Estimation 2022

Electricité 324 €                          

Eau 31 €                            

Chauffage gaz 1 135 €                      

Produits d'entretien 54 €                            

Contrôle installation Gaz 6 €                              

Contrôle installation chauffage 50 €                            

Contrôles installations électriques 26 €                            

Contrôles extincteurs (fournitures) 30 €                            

Contrôle climatisation -  €                          

Maintenance chauffage - forfait 300 €                          

Contrôle qualité de l'air -  €                          

Sous-total 1 956 €                      

Charges de Personnel

Entretien des locaux : 9 heures/mois 1 740 €                      

Agents techniques : 0,5 heure/mois 97 €                            

Sous-total 1 837 €                      

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES  A L'EQUIPEMENT 3 793 €                      

AMD : participation aux frais de fonctionnement 1 750 €                      

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT 1 750 €                      

COÛT NET DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A 

L'EQUIPEMENT
2 043 €                      

COUT DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT (En €)

ANTENNE ECOLE DE MUSIQUE AMD - BSA

COUT NET DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT 



Estimation 2022

Electricité 2 183 €                 

Eau 44 €                      

Contrôles règlementaires installations électriques des bâtiments 90 €                      

Vérification matériel incendie 160 €                    

Lavage vitres (2x/an) 420 €                    

Alarme (25.27 € HT / mois) 303 €                    

Entretien extincteur 252 €                    

Produits d'entretien 260 €                    

Sous-total 3 711 €                 

Charges de Personnel

Entretien des locaux : 21 Heures/mois (coût horaire agent : 23.06 €/h) 4 843 €                 

Agents techniques : 0,5 Heures/mois (coût horaire agent : 27,79 €/h) 167 €                    

Sous-total 5 009 €                 

TOTAUX 8 721 €                 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES  A L'EQUIPEMENT 8 721 €                 

AMD : participation aux frais de fonctionnement 7 566 €                 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT 7 566 €                 

COÛT NET DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT 1 155 €                 

COUT DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT (En €)

ANTENNE ECOLE DE MUSIQUE AMD - Viviers

COUT NET DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT NON LIEES A L'EQUIPEMENT 



Cas particulier : subventions aux associations : 

- l’association des parents d’élèves de l’école de musique de Viviers.

La commune de Viviers a versé jusqu’en 2020 une subvention de 500 
euros par an à cette association.
Saint Montan a également participé à cette association jusqu’en 2019.

- l’association A vous de jouer – Bourg Saint Andéol.

La commune de Bourg Saint Andéol verse une subvention de 500 
euros par an à cette association. Celle-ci va arrêter son activité.

Avis de la commission : ne pas imputer aux communes ces dépenses, 
compte tenu de leur arrêt de prise en charge par les communes 
concernées.



Synthèse charges de fonctionnement en 
prenant en référence l’année 2022

Communes
Cotisation AMD 

2022

Fonctionnement 

antennes
Total

Bidon 521 € 521 €

Bourg Saint Andéol 65 894 € 2 043 € 67 937 €

Gras 750 € 750 €

Larnas 640 € 640 €

Saint Just d'Ardèche 1 664 € 1 664 €

Saint Marcel d'Ardèche 8 826 € 8 826 €

Saint Martin d'Ardèche 1 491 € 1 491 €

Saint Montan 5 738 € 5 738 €

Viviers 58 237 € 1 155 € 59 392 €

Total 143 759 € 3 198 € 146 957 €



Cout des charges liées à l’équipement
(Coût de renouvellement du patrimoine)

Méthode de droit commun



Application des principes jusque là mis en 
œuvre au sein de la CC DRAGA 
• Les bâtiments étant anciens, les communes ne disposent pas

des éléments permettant de définir leur coût de construction net
: nécessité de reconstituer une valeur du bâtiment

• Dépenses liées aux équipements : biens immobiliers transférés :
détermination du coût moyen annualisé sur la base des éléments
suivants :

• Compte tenu de la valeur d’immobilisation non actualisée,
prise en compte d’une coût de renouvellement à hauteur de
1500 euros/M²

• Durée d’amortissement à 25 ans (prise en compte dans les
précédents rapports de CLECT)

• Frais financiers pris en compte selon les mêmes principes



COÛT DES CHARGES LIEES A L’EQUIPEMENT
Sur la base des précédents principes de CLECT DRAGA

Mise à disposition du bâtiment
• Bâtiment commun avec Mairie BSA et accueil enfance jeunesse CC DRAGA
• Surface Totale : 1610 m2,  superficie mise à disposition : 87 m2
Caractéristiques :
• Valeur immobilisation : 60 636,45 €
• Durée amortissement du bâtiment : 25 ans

Antenne Bourg Saint Andéol

Surface (en m²) 87

Dépenses de renouvellement (€ TTC) 1 500 €                                   

Coût de l'équipement (€ TTC) 130 500 €                               

FCTVA (4) = 1,402 %* (3) 21 405 €                                 

Subventions d'investissement (5)=20%*(3)/1.2 21 750 €                                 

Coût net d'investissement (6) = (3)-(4)-(6) 87 345 €                                 

Durée de vie de l'équipement (7) 25

intérêts de la dette 501 €                                       

Coût moyen annualisé de l'équipement (8)=(6)/(7) 3 995 €                                   

COÛT MOYEN ANNUALISE DE L'EQUIPEMENT (EN €)



Antenne Viviers

Mise à disposition du bâtiment
• Bâtiment commun utilisé seulement par AMD
• Surface Totale : 5923 m2,  superficie mise à disposition : 386 m2
Caractéristiques :
• Valeur immobilisation : 118 620,79 €
• Durée amortissement du bâtiment : 25 ans

COÛT DES CHARGES LIEES A L’EQUIPEMENT
Sur la base des précédents principes de CLECT DRAGA

Surface (en m²) 386

Dépenses de renouvellement (€ TTC) 1 500 €                                   

Coût de l'équipement (€ TTC) 579 000 €                               

FCTVA (4) = 1,402 %* (3) 94 968 €                                 

Subventions d'investissement (5)=20%*(3)/1.2 96 500 €                                 

Coût net d'investissement (6) = (3)-(4)-(6) 387 532 €                               

Durée de vie de l'équipement (7) 25

intérêts de la dette 1 883 €                                   

Coût moyen annualisé de l'équipement (8)=(6)/(7) 17 384 €                                 

COÛT MOYEN ANNUALISE DE L'EQUIPEMENT (EN €)



Synthèse de la méthode de droit commun en 
Application des principes jusque là mis en œuvre 
au sein de la CC DRAGA 

Communes
Cotisation AMD 

2022

Fonctionnement 

antennes

Coût charges 

équipement
Total

Bidon 521 € 521 €

Bourg Saint Andéol 65 894 € 2 043 € 3 995 € 71 932 €

Gras 750 € 750 €

Larnas 640 € 640 €

Saint Just d'Ardèche 1 664 € 1 664 €

Saint Marcel d'Ardèche 8 826 € 8 826 €

Saint Martin d'Ardèche 1 491 € 1 491 €

Saint Montan 5 738 € 5 738 €

Viviers 58 237 € 1 155 € 17 384 € 76 776 €

Total 143 759 € 3 198 € 21 379 € 168 336 €



3. Evaluation libre de l’attribution de 
compensation



• Dans les critères de calcul des cotisations au syndicat Ardèche
musique et danse, il existe une « sur cotisation » concernant les
communes hébergeant une antenne de l’école de musique. (voir
document en annexe 1)

• Ce principe a contribué à alourdir la cotisation au syndicat de Viviers,
à hauteur de 15 396 euros (population communale soit 3849 *4) et
Bourg Saint Andéol à hauteur de 37 265 euros (soit 7 453*5), car
elles disposent d’une antenne de l’école.

• Il peut donc être considéré que le calcul précédemment réalisé sur
les charges liées à l’équipement représente une charge double pour
ces deux communes.

• Ce point peut justifier la mise en place d’une évaluation libre des
attributions de compensation. Le calcul présenté n’inclut pas non
plus les subventions versées à des associations (BSA, Viviers).

Elément pouvant justifier une évaluation libre 
dans le cadre du transfert « éducation musicale » : 



Méthode dérogatoire : proposition d’évaluation 
libre de l’attribution de compensation



• Cette évaluation est soumise à des règles d’approbation différentes
de celles du droit commun. Dans ce cas, l’attribution de
compensation doit être approuvée à la fois par les 2/3 du conseil
communautaire ainsi que par les conseils municipaux des
communes intéressées par l’évaluation libre de leur attribution de
compensation.

• Le guide de l’attribution de compensation publié par la DGCL précise
que parallèlement le rapport de CLECT doit également être
approuvé de manière classique selon les règles de droit commun
(majorité qualifiée des conseils municipaux).

• Si une commune refuse l’évaluation libre ou si le conseil
communautaire la refuse, c’est l’évaluation de droit commun qui
trouve à s’appliquer à la commune.

Evaluation libre de l’attribution de 
compensation



• Dans le cas de l’évaluation libre, aucune charge liée au
renouvellement des équipements n’est imputée aux communes : le
coût de renouvellement des locaux sera donc entièrement à la
charge de la Communauté

• Cela génère un impact sur l’équilibre recettes/dépenses du budget
prévisionnel « Education musicale » : - 21 379 euros par rapport à
l’évaluation dite « de droit commun » et sur la base des paramètres
précédemment mis en place au sein de la CC DRAGA.

A noter : 



Impact de la décision de la CLECT

• Une fois la charge évaluée, celle-ci est déduite de
l’attribution de compensation de la commune (pour les
communes concernées), lorsque celle-ci est positive

• Ou ajoutée à l’attribution de compensation négative de la
commune, il s’agit donc dans ce cas là d’un reversement



Annexe n°1

Principe de sur cotisation des communes de 
Bourg Saint Andéol et Viviers compte tenu de 

leurs rôles de centralité 



Extrait délibération syndicat AMD 
04/07/2017 lié aux communes lieux de cours



Annexe n°2

Budget prévisionnel lors du vote du transfert 
de compétences 10/11/2022

Pour rappel



Budget prévisionnel de fonctionnement
DEPENSES RECETTES

MASSE SALARIALE 259 357€ CHARGES TRANSFEREES DES COMMUNES
Bidon 521 €

INVESTISSEMENT Bourg Saint Andéol 70 364 €
Gras 750 €

AUTRES CHARGES Larnas 640 €
Charges antenne BSA 3 866 €Saint Just d'Ardèche 1 664 €
Charges antenne Viviers 8 858 €Saint Marcel d'Ardèche 8 826 €
Communication, impressions, 
télécommunications, logiciels

8 020 €Saint Martin d'Ardèche 1 491 €

Régisseur, petit matériel 2 000 €Saint Montan 5 738 €
Viviers 70 132 € 

Imprévus 3 000 €Sous total : 160 125 €
Divers (location matériel, etc..) 2 000 €
Sous total 27 743€Prestations de services IMS 20 400 €

Droits d’inscriptions élèves 26 576 €

SUBVENTION DEPARTEMENT CD 07 80 000 €
TOTAL CHARGES 287 101 €TOTAL PRODUITS 287 101 €

NB : Budget d’investissement non évalué : locaux, matériel













Conseil Communautaire 

du 16 décembre 2021

N° INSEE COMMUNES

NOUVELLE ATTRIBUTION DE 

COMPENSATION 

ANNEES 2023 ET SUIVANTES

Compétence éducation 

musicale hors temps scolaire
ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

2023 et suivantes

AVEC NEUTRALISATION DES AC 

NEGATIVES

Charges transférées intégrant la franchise prévue dans la 

délibération 2012-149 en date du 13 

décembre 2012

Montant Annuel Montant Annuel Montant Annuel

(4) (5) (5)

34 BIDON -2 022,04 € 521 € -2 543,04 €

42 BOURG ST ANDEOL 264 988,16 € 67 937 € 197 051,16 €

99 GRAS -6 774,31 € 750 € -7 524,31 €

133 LARNAS 21 833,49 € 640 € 21 193,49 €

259 ST JUST 58 838,23 € 1 664 € 57 174,23 €

264 ST MARCEL -57 797,27 € 8 826 € -66 623,27 €

268 ST MARTIN -82 559,79 € 1 491 € -84 050,79 €

279 ST MONTAN -5 252,75 € 5 738 € -10 781,98 €

346 VIVIERS 2 182 539,50 € 59 392 € 2 123 147,50 €

2 373 793,22 € 146 959 € 2 227 042,99 €

COMMUNAUTE DE COMMUNES "DU RHONE AUX GORGES DE L'ARDECHE"

ATTRIBUTION DE COMPENSATION
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